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SCI DE PASSAM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes du PV en date du 14.06.2024 de la société SCI DE PASSAM au capital de 2 000 euros sis à
LES ANGLES (30133) 24 rue de l’Armarine Lotissement Pins et Garrigues RCS NIMES 444 626 550, il a
été décidé :
– transfert du siège social sis ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 185 route de Sorgues à compter
du 14.06.2024
Gérant : M RICARD Pascal demeurant 185 route de Sorgues 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

N.H.T NATURAL HAIR TRANSPLANT
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

N.H.T NATURAL HAIR TRANSPLANT
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 4 AVENUE PIERRE SEMARD
84000 AVIGNON

RCS d’AVIGNON n°832 868 749
AVIS DE MODIFICATION

En date du 29/02/2024, l’associé unique a pris acte de la cessation de la fonction de commissaire aux
comptes titulaire de EXELIO AUDIT.
Mention : RCS d’AVIGNON.
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ARTISAN DU TOIT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

ARTISAN DU TOIT
EURL au capital de 24000 €

Siège social : 461 route du stade 84560 MÉNERBES
RCS AVIGNON 927898536

Par décision de la  gérance du 01/05/2024,  il  a  été décidé de transférer le  siège social  au 70 rue
d’Allemagne 84170 MONTEUX à compter du 01/05/2024
Modification au RCS de AVIGNON.
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CO OP LOG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

CO OP LOG
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 97 AVENUE DE LA LIBERATION 84150 JONQUIERES
RCS d’AVIGNON n°908 373 673

AVIS DE MODIFICATION
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En date du 22/07/2024, l’associé unique a décidé de modifier l’objet social à compter du 20/12/2021.
Ancien objet social : Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion, formation continue d’adultes,
production de films institutionnels et publicitaires.
Nouvel objet social : Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion.
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Modification au RCS d’AVIGNON.

 

LES FONTAINES
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LES FONTAINES
SC au capital de 54 000 €

Siège social : 125, Chemin de la Chapelette
84210 PERNES LES FONTAINES
RCS de AVIGNON n° 435 164 256

AVIS DE MODIFICATION

L’AGO du 18/07/2024 a décidé à compter du 18/07/2024 de nommer en qualité de gérant la société
CIELA VILLAGE, SAS au capital de 8 383 028,40 €, ayant son siège social 1155, Avenue Dei Reganeu, Le
Pergolèse, 83150 BANDOL, immatriculée sous le n°928682483 au RCS de TOULON en remplacement de
M. BOUCHARD Thierry, gérant, pour cause de démission.
Modification au RCS de AVIGNON

 

MALLARME

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’une AGE en date du 28 juin 2024 de la sci MALLARME au capital de 1.000€, dont le siège
social est à 84000 AVIGNON, 8 rue Portail Mathéron, immatriculée au RCS d’Avignon n° 441 102 399 il a
été constaté le décès arrivé 02 janvier 2024 de :
– Madame Sophie LEVEQUE co gérante de la société et à son non remplacement
Mentions en seront faites au RCS d’AVIGNON

 

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE
MEDECINS DES DOCTEURS GUEZ MAUREL
ET JAUFFRET

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  de  l’AGE  en  date  du  01.07.2024  de  la  SOCIETE  CIVILE  PROFESSIONNELLE  de
MEDECINS DES DOCTEURS GUEZ MAUREL ET JAUFFRET au capital de 1 080 euros sis centre
Médical Saint André – 217 Avenue du Comtat Venaissin 84200 CARPENTRAS, RCS AVIGNON 402 223
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192 il a été constaté :
– Changement de dénomination sociale à SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE MEDECINS DES
DOCTEURS MAUREL ET JAUFFRET
– Modification de l’art 4 des statuts
– Démission de M GUEZ Thierry en qualité de co gérant
– Modification de l’art 13 des statuts
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

MACONNERIE GENERALE REYES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Par  décision  du  30/06/2024,  l’Associé  Unique  de  la  Société  par  actions  simplifiée  MACONNERIE
GENERALE REYES, au capital de 1 000 euros, siège social : Lieu-dit les Andoulènes et l’Araignée,
84290 STE CECILE LES VIGNES, 814 389 250 RCS AVIGNON, a décidé, à compter du même jour : – De
transférer le siège social au 190 Impasse de Jamet 84290 SAINTE CECILE LES VIGNES et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts. – La transformation de la Société en entreprise unipersonnelle à
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responsabilité limitée, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. La dénomination de la Société, son objet, sa durée et les dates d’ouverture et de
clôture  de  son  exercice  social  demeurent  inchangées.  Le  capital  social  reste  fixé  à  la  somme de
1 000 euros, divisé en 100 parts sociales de 10 euros chacune. Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes : Sous sa forme de société par actions simplifiée, la Société était
dirigée par : Président : Mickaël REYES, demeurant 190 Impasse de Jamet 84290 SAINTE CECILE LES
VIGNES. Sous sa nouvelle forme d’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, la Société est gérée
par Mickaël REYES, Associé Unique. POUR AVIS

 

GASD
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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GASD
SARL au capital de 1 000 euros

Siège social : 80 ROUTE DE VAISON-LA-ROMAINE, 84150 VIOLES
911 744 704 RCS AVIGNON

L’AGE du 1er Juillet 2024 a décidé d’étendre l’objet social à : « La Société a pour objet directement ou
indirectement, tant en France qu’à l’étranger : Entretien, réparation de véhicules légers, utilitaires et
motos,  travaux  de  carrosserie,  pose  et  entretien  de  pare-brise,  montage  et  vente  pneumatiques,
géométrie des véhicules,  achat,  vente,  locations de véhicules automobiles et motos,  autres activités
annexes pouvant se rattacher à l’objet social. »
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.
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JOS
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JOS
SCI au capital de 1 500 €

Siège social : 1 Allée du Serpolet 84510 CAUMONT SUR DURANCE
RCS d’AVIGNON n°791 064 793

AVIS DE MODIFICATION

L’AGE du 17/06/2024 a décidé de modifier la dénomination sociale de la société anciennement JOS qui
devient à compter du 17/06/2024 : JOC
L’article 3 des statuts a été modifié en conséquence.
Modification au RCS d’AVIGNON.
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ASSOCIATION API 84
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

DESIGNATION D’UN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE

Par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal Judiciaire d’Avignon en date du 15 mai 2024, la
SELARL AJ MEYNET & ASSOCIES, prise en la personne de Maître Robert Louis MEYNET ou Maître
Typhaine MEYNET, Administrateurs Judiciaires, sise : 10, Avenue de la Croix Rouge – Hôtel d’entreprise
– 84000 Avignon, a été désignée Administrateur Provisoire de l’Association API 84 (NEXTECH) sise 60
Chemin Fontanille – 84140 AVIGNON.
Conformément aux dispositions de l’article 62-18 du Décret n°67-223 du 17 mars 1967, les créanciers
sont avisés d’avoir à déclarer leurs créances à l’étude AJ MEYNET & ASSOCIES dans un délai de trois
mois à compter de la présente publication.
L’exigibilité  des  créances,  autres  que  les  créances  publiques  et  sociales,  ayant  leur  origine
antérieurement à cette décision, est suspendue pendant une période de douze mois en application de
l’article 29-3 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965.

 

LE GRILLON
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Date de téléchargement de justificatif : 26 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

LE GRILLON
SCI au capital de 999 € porté à 1 110 €

Siège social : 600 Chemin du Bousqueras 84500 BOLLENE
913 593 943 RCS AVIGNON

L’AGE réunie en date du 10.07.2024 a décidé et réalisé une augmentation du capital social de 111,00 €
par apports en numéraire.
En conséquence, l’article 7 des statuts a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est fixé à neuf cent quatre-vingt-dix-neuf € (999 €).
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Nouvelle mention : Le capital social est fixé à mille cent dix € (1 110 €).
Modification sera faite au Greffe du TC d’AVIGNON.
Pour avis, la Gérance, Jacqueline MADRID
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